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Présents:  
 Elus: Noir Geoffroy, Laforge Viviane, Stéphane Berthon, Denis Fabien, Laure Grangeon (Pdt SCPG), Romier Jacques 
(Pdt Sorbiers), Philippe Solages (Pdt Andrézieux) 
 CTD/MAD: Martin Nathalie  
 Présidents de club ou son représentant (autres que les 3 présidents élus aussi au codep) : Muriel Vial (Feurs) 
  
Excusés:  Pym John (président de la Ligue AURA) 
 Elus: Nicolas Meyer, Douffet Claude 

CTD/MAD : Sylvain Gerbot 
 Présidents de club: Vial Michaël (Génilac), Rivoire Denis (EMBA St-Etienne), Franck Meraane (Rive de Gier), Dupuy 
Gilles (St-Marcellin), Aurora Philippe  (St Galmier), Jean-Philippe Raiola (Montbrison), Strino Corentin (Roanne), Francois 
Marceau (Fraisses), Jacques Granger (Firminy), 
 

 

 

Ordre du jour: 
 

1- Quoi de neuf?  
- Annulation des étapes CJL  de Roanne et Saint-Etienne.... conséquences et réflexions  
- AG Ligue  
- Question de Firminy pour formation arbitre  
- Formation continue 

2- Point Trésorerie : promotions des formations Entraineurs/Arbitres/JA par le CdLB, modalités de 
remboursement 

3- Facturation des CJL par les clubs des engagés hors département. 

4-  CNDS 2017  

5- Site internet  
6- Championnat de France jeunes  
7- Formation SOC  
8- Coupe de la Loire 
9- Questions diverses : formation animateur loisir, TOP12, finales CJL 

 

 
 
 

 
 
 

Conseil d’Administration n°4 

4 avril 2017 – Roanne – 19h00/22h30 

Rue Creux de l'oie  
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Début de séance à 19h00 
 

 

1- Quoi de neuf?  
 
- Geoffroy nous fait part de la démission de Nathalie Planet, vice présidente. Le CdlB la remercie pour son 

investissement depuis presque 5 ans. Philippe Solages, membre du conseil d’administration la remplace au 
poste de Vice-président. Nous ne sommes désormais plus que 9 membres. Nous avons donc plus que jamais 
besoin de bonne volonté pour intégrer le conseil d’administration, ce malgré de nombreux bénévoles 
investis dans les différentes commissions. 

 
- Annulation des étapes CJL  de Roanne et Saint-Etienne.... conséquences et réflexions  

o Roanne : vacances scolaires/ concurrence de tournoi dans le Rhône/ les catégories prévues (mixte 
notamment) sont des causes…  

o St Etienne : uniquement du mixte prévu…. Est-ce la raison de l’annulation ? 
 
=> Faudrait il faire simple (tableaux) + mixtes en élimination directe sur certaines étapes ? Et que 
double sur d’autres étapes ? 
=> Une réflexion doit être engagée  
=> continuer notre politique de mutualisation afin de ne pas pénaliser les clubs organisant les 
étapes «  fragiles » 

 
- AG Ligue  

 
Personne du comité n’a pu s’y rendre. Nous n’avons donc aucune information à ce sujet. Si ce n’est qu’il y 
aura l’an prochain une augmentation du timbre ligue d’1€50. Cela permettra à la ligue d’embaucher un agent 
de développement sur la région Auvergne, de notre ligue. 
 

- Question de Firminy au sujet de la formation arbitre  
 
Formation arbitre : est-il prévu que le codep participe aux frais de formation ?  
 CF rapport du conseil d’administration n°3 
 CF point 2 : trésorerie 
 

- Formation Continue  
 
-  Stage « La tactique en simple » par Thomas Champion : le 13 avril à Montbrison.  Nathalie Martin n’a ce 

jour aucun inscrit à une semaine de la clôture des inscriptions.  
 
-  Stage « Prise de parole du Formateur » : Nathalie souhaiterait y participer les 13 et 14 juin prochains. 
 

 
2- Point Trésorerie : promotions des formations Entraineurs/Arbitres/JA par le CdLB , modalités 

de remboursement 
 
Le CdLB participe partiellement  financièrement aux diverses actions pour promouvoir les entraîneurs et les 

juges arbitres et arbitres, soient 1/3 des frais pédagogiques (hors frais d'hébergement et de déplacement). 

 

Les paiements de ces formations arrivent de manière anarchique, il est impératif que chaque commission valide 

notre prise en charge mais à la base les clubs doivent payer pour leurs stagiaires.  

Les clubs font ensuite la demande au CdlB : 

-  Soit à l’attention de Laure Grangeon – responsable « Commission Loire Arbitrage » (cla.cdlb@gmail.com), 

qui validera la demande de prise en charge partielle des frais pédagogiques des stagiaires « Arbitres/JA », 

sur laquelle nous nous sommes engagés sur cette année. 

- Soit à l’attention de Nathalie Martin (nathbad@sfr.fr ) qui validera la demande de prise en charge partielle 

des frais pédagogiques des stagiaires « Entraineurs ».  

mailto:cla.cdlb@gmail.com
mailto:nathbad@sfr.fr
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Si la formation a été organisée par le CdLB, le CdLB facturera aux clubs directement les 66% restants. 

 

=> Le CdLB statuera en fin de saison si l’opération est renouvelée l’an prochain et sur quelle base éventuelle de 

remboursement. En effet, d’un département sur l’autre, les frais pédagogiques peuvent différer pour une même 

formation. 

 

 

3-  Facturation des CJL par les clubs des engagés hors département 

 

A Génilac et St-Joseph, quelques joueurs étaient extérieurs au département.  

Il faut bien penser à la facturation par les clubs des joueurs non ligériens, comme prévu dans le règlement du CJL. 

 

 

4- CNDS 2017  

 

 

Le PSTF est un dispositif régional : donner à la ligue une vision globale de tous les départements afin d’élaborer 

des priorités pour ensuite répartir les subventions. 

 

La ligue a fait une proposition de répartition des subventions CNDS 2017 par département.  

 

Pour le CdLB, 800€ fléchés sur la Formation du Public loisir Encadré  et 1425€ sur des actions de stages Haut 

Niveau.  

 

Geoffroy va gérer notre dossier «formation »  et Fabien notre dossier « stage Haut Niveau » 

 

Saint-Chamond touchera 5000€ pour sa 4è saison au titre d’employeur. Il s’agit de sa dernière année d’aide de la 

part du CNDS.  

 

Au regard de la répartition par la ligue entre les départements, nous sommes surpris de voir les différences 

d’attribution. 

 

5- Site internet  

 

Merci à Philippe Solages et Philippe Carle d’avoir créé notre nouveau site. www.Badminton42.fr. Actuellement il 

n’y a pas d’adresses mail rattachées. 

36 mois pour 215€ chez notre hébergeur One&One 

Ce site ne fournira que des informations CdLB et non des informations privées. 

 

6- Championnat de France jeunes  

 
3 joueurs de la Loire sont qualifiés pour les championnats de France à Dreux (27) : DH benjamin (Nathan de St 

Marcellin et Yanis de St Joseph qui devront passer par des qualifications), et Jade de Montbrison, qualifiée 

directement sur les 3 tableaux en benjamine.  

Il n’y a pas de collectif ligue en benjamin (commence seulement en minimes), aussi leur participation aux France 

n’est pas prise en charge, exceptée pour un stage « prépaFrance » à Voiron, proposé par la ligue. 

Nathalie nous présente des budgets prévisionnels sur les 4 jours de présence de nos joueurs. Ce budget utiliserait 

50 heures de travail de Nathalie.  

200€ seront à la charge des familles/clubs. Le CdLB prend en charge le dernier tiers +Nathalie Martin à 

l’encadrement sur les 4 jours. 

http://www.badminton42.fr/
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7- Formation SOC  

 
Marie Odile Puype sera la 3è formatrice. En effet, étant JA régionale, son encadrement est nécessaire pour faire 
valider la demande d’autorisation du stage SOC par la ligue. 
 

 
8- Coupe de la Loire 

 
Le nombre de joueurs possible ainsi que la répartition des catégories / tableaux / gymnase ne sont ce jour pas 
connus. 
Il n’y aura pas de Mixte en catégorie jeunes. 
S’il y a trop d’inscrits, nous établirons une liste d’attente. 
Muriel et Guillaume Vial (Feurs) se chargent de l’inscription des joueurs via Badplus. 
 
Personne ne s’est proposé pour faire une affiche de l’Evénement. 
 
Nicolas Meyer est responsable de l’Organisation matérielle, en relation avec Corentin Strino (président du club de 
Roanne) 
 
Un planning « table de marque » sera organisé par Laure Grangeon. 
 
Corentin Strino a bloqué 60 places d’hébergement au Lycée Carnot si nous souhaitons proposer cette possibilité 
aux joueurs ligériens.  Les modalités, notamment en termes de responsabilité, doivent être précisées. 
 
Dotation en collaboration avec l’atelier sportif. Jacques Romier va passer voir Jacques Soulas. 

9- Questions diverses :  

- Formation Animateurs Loisirs : La formation n’aura pas lieu s’il y a moins de 8 personnes. Mardi 6 juin 20h/23h 
maxi à St Galmier. Sylvain Gerbot enverra prochainement les fiches d’inscription aux clubs. La formation est of-
ferte par le comité. 

- Top12 : Question de Muriel Vial : faut-il former 48 juges de lignes ? On a le temps d’y penser… 
  Philippe Solage assistera au top12 2017 organisé à Chambly, en notre nom, sollicitera leur comité 
d’organisation afin de nous faire part de leur expérience. Le CdLB prendra en charge les frais de Philippe. 
 
- Finales CJL :  

- proposition de Sylvain Gerbot : 8 qualifiés par tableaux (2 poules de 4). Le CdLB adopte ce fonctionne-
ment. Les 8 premiers seront invités à s’inscrire (frais à leur charge comme lors des étapes CJL). En cas de désis-
tement, nous suivrons le classement CJL afin d’inviter d’autres joueurs pour compléter les tableaux. 

  -Récompenses : Nous pensons finalement que les tubes de volant en bois ne sont pas des récompenses 
qui feraient plaisir aux jeunes, qui aiment bien avoir des coupes en souvenir. Aussi, nous revenons sur une dota-
tion de coupes et/ ou médailles. Fabien Denis s’en charge. 
               

 
FIN DE SEANCE 22h15 

 
 

Le président      Le secrétaire 

Geoffroy NOIR      Stéphane BERTHON 

 


